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	1. LEGISLATION
CONCERNANT LA
Médecine du  Travail
Principes généraux
Domaine et champs
d’application
 


	2. LES QUATRE PRINCIPES
GENERAUX  DELA MEDECINE DU
TRAVAIL++++
 La médecine du travail est
ESSENTIELLEMENT PREVENTIVE
 Doit protéger tous les salariés en
EVITANT TOUTE ALTERATION DE LA
SANTE des travailleurs DU FAIT DE
LEUR TRAVAIL
 


	3.  Elle est  à la charge de l’employeur et
sous sa responsabilité
 Elle est exercée sous le contrôle des
salariés ( IRP + CSH)
 


	4. DOMAINES ET CHAMP
D’APPLICATION  DE LA MT
 L’article premier du dahir du 8 juillet
1957 confie à la MT son rôle
essentiellement préventif « qui
-consiste à surveiller l’hygiène
générale dans l’entreprise
 - surveiller l’adaptation des
salariés à leur poste de travail
 - et améliorer les conditions du
travail »
 


	5.  En pratique:  le domaine de la
Médecine du Travail devient de plus
en plus général. Il englobe
– Les normes d’hygiène et de sécurité
– La prévention des AT(accidents du
travail)
– La prévention des MP(maladies
professionnelles)
– Les Conditions du Travail
– Et l’organisation du travail
 


	6.  Champ d’application  de la MT:
- selon le nouveau code du travail
(art:304) la MT est obligatoire pour
tout établissement occupant au
moins 50 salariés (industrie,
commerce, agriculture, l’artisanat, le
transport, aux catégories suivantes,
les syndicats et les sociétés civiles)
 


	7. - Pour les  établissements agricoles
aucun décret d’application n’a été
adopté
- Dans les entreprises où il existe un
risque particulier ( de MP indemnisa-
ble) la MT est obligatoire quelque
soit le nombre des salariés
 


	8. -Et même le  ministre de l’emploi
veille à l’institution des SMT (service
médical du travail) dans tous les
établissements sans tenir compte de
la nature de l’activité exercée ou du
statuts des travailleurs ( permanents
ou temporaires)
 


	9.  Des amendes  sont prévues en cas de
non respect de la réglementation
(de 2000 à 6O00 DH)
FIN
 


	10. RÔLES DE
L’INFIRMIER DANS
UN  Service Médical du
Travail
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	11. Réglementation
 La réglementation  du code du travail
concerne essentiellement le Médecin du
Travail
ESAW - DR. A. BENTALHA
•Les infirmiers en Entreprise sont avant
tout des infirmiers et doivent se référer au
code de la santé publique
•Le secret professionnel garde la même
importance que dans le milieu de soins:
secret médical et secret de fabrication
 


	12. Le nouveau code  du travail (juin
2004)
précise que l’infirmier du SMT doit:
 être diplômé d’État
 ayant l’autorisation d’exercer des
actes d’assistance médicale.
 assure la garde médicale
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	13. Lecture
Article 315
Les services  médicaux du travail
indépendants ou inter entreprises doivent
également s'assurer, à temps complet, le
concours d'assistants sociaux ou
d'infirmiers diplômés d'Etat ayant reçu,
conformément à la législation en vigueur,
l'autorisation d'exercer les actes
d'assistance médicale et dont le nombre
est fixé par voie réglementaire en fonction
de l'effectif des salariés dans l'entreprise.
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	14. Lecture
Article 316
Un service  de garde médicale doit être
assuré conformément aux règles et
dans les conditions fixées par voie
réglementaire.
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	15.  avec le  nouveau système de
formation en LMD des infirmiers
commence à se concrétiser le souhait
de la formation poussée en hygiène,
sécurité et santé . Une licence
professionnelle en partenariat entre
les universités et les Instituts de
formation des professionnels de
santé depuis 2014-2015 en Q H S S
E (Qualité, Hygiène, Santé, Sécurité
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	16. Législation
Le nombre d’infirmiers  est fixé par voie
réglementaire en fonction de l’effectif
 Dans le commerce et l’artisanat:
-Une infirmière à partir de 500
salariés ( à retenir)
-Deux inf à partir de 1001
-Une assistante ou une inf
supplémentaire pour plus de 1500
salariés
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	17.  Pour les  établissements industriels,
exploitations agricoles et forestières
ou entreprises effectuant des travaux
exposants les salariés à des risques
particuliers:
- Une infirmière pour 200 salariés ( à
retenir)
- Une assistante et deux infirmiers entre
801 et 2000
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	18.  Dans le  tertiaire : au Maroc aucune
précision (en France un inf. pour 800
à1000 salariés et un de plus par
tranche de 1000)
 Dans les PME un infirmier peut être
affecté à la demande du
MT(médecin, du travail) ou sur
proposition de l’Inspecteur du Travail
(à retenir) ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	19. Rôles de l’infirmier(ière)
de  santé au travail
 Le rôle du Service de MT est de
protéger la santé des salariés
 Le rôle de l’infirmier est
d’assister le MT dans l’ensemble
de ses activités++++ :
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	20. 4 rôles principaux  sont attribués à
l’infirmier santé au travail et d’autres
missions:
Trois parmi ces rôles sont communs
à tous les infirmiers: c’est le RÔLE
TECHNIQUE de l’infirmier exercé
principalement au sein du service , le
RÔLE D’IEC (Information, Education et
communication) et le RÔLE
ADMINISTRATIF
Le 4ième rôle est spécifique à la
médecine du travail.il se déroule
hors service médical mais dans les
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	21. 1/ rôle technique  et activités au
sein du SMT.
En effet l’infirmier participe à la
surveillance de la santé des Salariés
en
- organisant la VM
- réalisant les examens
complémentaires
- prenant en charge les soins
d’urgence
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	22. l’organisation des visites  médicales
(VM)
- passe par:
- convocations,
- tenue des Dossiers Médicaux,
- préparation des VM réglementaires:
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	23. Rappel :
les VM  réglementaires
sont:
- VM d’embauche,
- les VM périodiques,
- les VM de reprises
- les VM de surveillance médicale
renforcée: de la femme enceinte, de la
mère d’enfants âgés moins de deux ans,
du salarié en situation de handicap des
salariés jeunes ou âgés et des salariés
exposés à des risques particuliers
- VM spontanées
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	24. Le but des  différentes visites
médicales est de vérifier
l’aptitude du salarié à son poste
de travail et d’établir la FICHE
MEDICALE D’APTITUDE
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	25. la réalisation des  examens
complémentaires
Quelques exemples en fonction de la nature
des travaux dans l’entreprise ou
établissement:
- analyses d’urine (pour tous),
- Exploration Fonctionnelle
Respiratoire (EFR) lorsqu’il y à une
exposition à des poussières ou des
allergènes…
- ECG à partir d’un certain âge,
- Visiotest, audiogramme…
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	26. la prise en  charge des soins
d’urgence
Les soins d’urgences sont donnés aux
blessés et malades selon des
protocoles établis par MT en cas :
– AT
– Soins d’urgence
– Accueil des Salariés en difficultés pour
des problèmes de santé professionnels
ou autres
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	27. 2/ IEC
- l’infirmier  participe à des formations
relatives aux risques dans
l’entreprise (bruit, produits
chimiques, exposition au sang,
TMS…)
- contribue à la formation et recyclage
des secouristes
(voir cours de sauvetage secourisme de
travail)
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	28. - sensibilise les  salariés et les
secouristes à la prévention de base
- Collabore à la formation et à
l’information concernant les
problèmes de santé publique
(alcool,tabac, hygiène alimentaire,
les cancers…)
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	29. 3/ Rôle administratif
Assure  la gestion et l’organisation du
SMT:
– Planning des visites
– Gestion des registres des AT
– Rédaction des rapports
– Gestion de la pharmacie
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	30. - En effet  il vérifie les dates de
péremption, le renouvellement des
médicaments et s’occupe des
trousses des premiers secours
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	31. 4/ activités sur  les lieux du
travail
- participe à la visite des lieux du
travail en compagnie du MT.
L’infirmier à un rôle important dans
la surveillance de l’hygiène et la
sécurité de tous des lieux du travail
mais des locaux sociaux en
particulier (réfectoire, vestiaires, WC,
…)
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	32. contribue aux études  de postes de
travail et identification et évaluation
des risques professionnels:
- dimensions,
- gestes et postures , contraintes:
charge physique, déplacements…,
-ambiances (chaud, froid, éclairage,
poussières…)…
- - propose et organise des actions
correctives et préventives
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	33. 5/ participation à  des commissions et
enquêtes et autres rôles
 Participe à des commissions
(handicap, harcèlement…)
 Participe à des enquête et études en
relation avec les besoins de santé
 Etabli des relations externes avec les
pharmacies, les para pharmacies, les
laboratoires de villes, le service de
radiologie (mobile), le Croissant
Rouge Marocain…
ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	34.  a des  relations internes avec la
direction (surtout RH), le médecin du
travail, le responsable de sécurité,
les représentants des salariés et les
salariés eux mêmes
 Les Dossiers assurance maladie
reviennent principalement à
l’infirmier santé au travail
FIN ESAW - DR. A. BENTALHA
 


	35. ESAW - DR.  BENTALHA
Rôle et missions du
médecin du travail
 


	36. ESAW - DR.  BENTALHA
Réglementation
Le MT doit être titulaire du doctorat en
médecine et autorisé à exercer la
médecine
il est un spécialiste en MT,
Il est inscrit au tableau de l’Ordre des
médecins.
 


	37. ESAW - DR.  BENTALHA
 Il est lié à l’entreprise ( ou au service
inter entreprise) par un contrat de
travail respectant les règles de la
déontologie professionnelle.
 Dans l’accomplissement de sa
mission il ne prend en compte que
les considérations dictées par la
profession.
 


	38. ESAW - DR.  BENTALHA
 Il donne exceptionnellement des
soins:
– en cas d’urgence
– ou à l’occasion d’AT bénin
– ou maladie survenue dans
l’établissement.
 


	39. ESAW - DR.  BENTALHA
 Il est habilité à proposer à
l’employeur des mutations ou
transformations de postes justifiées
par l’âge, la résistance physique ou
l’état de santé du salarié.
– (Mais l’employeur n’est pas obligé de
respecter la décision ou la proposition
du MT
– En cas de désaccord la décision est prise
par l’IT après avis du Médecin
Inspecteur du Travail )
 


	40. ESAW - DR.  BENTALHA
Rôle du médecin du travail
 Le MT est conseillé auprès de la direction,
des salariés, des DP… notamment en ce
qui concerne (art 321)
- l’hygiène dans l’entreprise,
- protections des salariés contre les
accidents et contre l’ensemble des
nuisances qui menacent leur santé,
- et l’adaptation du poste à l’état de
santé du salarié.
 


	41. ESAW - DR.  BENTALHA
- les conditions du travail
notamment en ce qui concerne:
 les constructions, et aménagements
nouveaux,
 l’adaptation des techniques de travail à
l’aptitude physique du salarié,
 l’élimination des produits dangereux
 et les rythmes du travail
 


	42. ESAW - DR.  BENTALHA
 Le MT est consulté sur: (art 322)
- l’organisation technique du smt
- nouvelles techniques de production
- substances et produits nouveaux
 


	43. ESAW - DR.  BENTALHA
 Le MT doit être mis au courant (art 323) par
le chef d’entreprise de la composition des
produits chimiques employés dans
l’entreprise (Fiche de Données de
Sécurité: FDS).
 Le MT est tenu au secret des dispositifs
industriels et technique et de la
composition des produits employés.
 Le MT est tenu de déclarer tout les cas de
MP dont il aura connaissance ainsi que le
symptôme de maladie pouvant avoir un
caractère professionnel
 


	44. ESAW - DR.  BENTALHA
 Le MT tient une fiche d’entreprise
qu’il actualise de manière régulière.
Cette fiche comprend la liste des
risques et MP si elles existent ainsi
que le nombre de salariés exposés à
ces risques ou maladies.
Cette fiche est adressée à l’employeur
et au CSH et mise à la disposition de
l’IT ou MIT
 


	45. ESAW - DR.  BENTALHA
 Art 326:chef d’entreprise doit
accorder toute facilité au MT pour lui
permettre de contrôler le respect des
conditions de travail dans
l’entreprise, particulièrement en ce
qui concerne l’H et S pour l’exécution
de travaux dangereux (c.à.d faciliter
les « VLT »: Visite de Lieux de
Travail).
 


	46. ESAW - DR.  BENTALHA
 Le MT pratique un examen médical(art327)
( les différentes visites médicales
1. À tout salarié avant l’embauche ou au
plus tard avant la fin de la période
d’essai
2. Une visite par an (pour les plus de 18
ans, ou tous les 6 mois pour les moins
de 18 ans)
3. A tout salarié exposé à un danger quelconque,
grossesse, mère d’enfant âgé moins de 2
ans, les mutilés ou handicapés. La
 


	47. ESAW - DR.  BENTALHA
4. A tous les salariés dans les cas
suivants: VM de reprise de travail
1. Après une absence >3 semaines pour
accident autre qu’AT ou maladie autre que
MP
2. Après une absence pour cause AT ou MP
3. En cas d’absence répétées pour raison de
santé
 


	48. ESAW - DR.  BENTALHA
 Le MT demande des examens
complémentaires s’il l’estime
nécessaire (art328) lors de
l’embauchage ou au cours de visites
réglementaires ou MP. Ils sont à la
charge de l’employeur
 Le MT entre dans la composition du
CSH
 Art 331: lorsque le SMT est
suffisamment important pour
occuper deux MT à temps plein il doit
 


	49. ESAW - DR.  BENTALHA
Le MT à rôle médico administratif:
1. La tenue des DM
2. Viser le registre des VM
3. Établir la fiche d’aptitude médicale
à la fin de chaque VM
4. La fiche d’entreprise (annuelle)
5. Le rapport annuel CSH : la partie
santé au travail depuis- 2010
6. La déclaration AT/MP et MCP
 


	50. ESAW - DR.  BENTALHA
En pratique
Le MT assisté régulièrement par l’infirmier a:
- 1ère mission au niveau du cabinet médical: les visites médicales et
l’activité administrative (les rapports…)
- 2ième mission au niveau des lieux du travail: fait des Visites des Lieux du
Travail pour surveiller :
l’Hygiène des locaux sociaux : réfectoire, vestiaires, WC
l’H des lieux de travail de manière générale,
la Sécurité dans les lieus du travail ( voir organisation des secours
dans l’entreprise): les extincteurs et RIA :leurs emplacement, la date de
vérification, le balisage…; les sorties de secours;
étude des postes de travail,
essayer de comprendre le procédé de fabrication ( process)
les ambiances de travail
les gestes et postures
- 3ième mission : formation et information de l’infirmier, de tous les
partenaires ,participer à la formation des SST…
 


	51. ESAW - DR.  BENTALHA
Pour se faire le MT a de nombreuses relations à l’intérieur de
l’entreprises: la DG, les différentes directions, les salariés ,
les DP
Le Mt a également de nombreuses relations à l’extérieur de
l’entreprises: le conseil de l’Ordre des médecins, les
assurances, les parapharmacies, les structures médicales et
paramédicales de la ville, les laboratoires…
Le MT et l’infirmier participent à des enquêtes ( nationale ou
locale)
Etc…
 


	52. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
LEGISLATION CONCERNANT LA Médecine
du Travail
- RAPPEL HISTORIQUE
- SMT
 


	53. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
I/ rappel des PRINCIPAUX
DAHIRS :
 dahir de juin 1927 : réparation
Accidents du Travail (AT)
 dahir de mai 1943 : réparation
Maladies Professionnelles (MP)
dahir de juillet 1957 :
– organisation des Services Médicaux du
Travail (SMT)
– principe fondamental de la Médecine du
Travail: c’ est une médecine préventive.
 Juin 2000: première extension de la liste
des MP
 


	54. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
 Dahir du 11septembre 2003 entré en
application le 08 juin 2004 : ( le
nouveau code du travail): il traite de
tout ce qui concerne le SMT :
personnel, documents, Comité de
Sécurité et d’Hygiène (CSH)
 Novembre 2014: 2ième extension de
la liste des MP indemnisables
 Janvier 2015: nouvelles dispositions
de la prise en charge des victimes
 


	55. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
II/ SERVICE MEDICAL DU
TRAVAIL
 C’est un service médical comme tout
cabinet médical. Avec une salle
d’attente, une salle d’examen et
bureau du MT, une salle de soins ou
infirmerie
 Deux types de SMT:
– Service autonome
– Service inter-entreprise
 


	56. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
 CREATION d’ un SMT autonome est
obligatoire lorsque l’entreprise emploie
50 salariés ou plus
• Lorsque l’entreprise emploie moins de 50 salariés elle
a le choix de créer un service autonome ou d’adhérer à
un service interentreprises.
• Lorsque l’entreprise effectue des travaux exposants les
salariés au risque de MP elle crée un service medical
même lorsqu’ils sont moins de 50 salariés.
• Selon le nouveau code du travail lorsque
l’entreprisse crée un SMT AUTONOME elle doit disposer
d’un MT durant toutes les heures du travail
 


	57. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
EQUIPEMENT : doit être adapté
pour un bon fonctionnement du
service :
–bureautique, informatique…
–le nécessaire pour examen
médical: table d’examen,appareil
à tension, sthetoscope, pèse
personne, toise, otoscope,
abaisse-langue,… (citez)
 


	58. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
-le nécessaire pour les explorations
fonctionnelles. En effet en fonction de la
nature des travaux dans l’entreprise on
dote le SMT d’un équipement adapté
pour surveiller les éventuels effets
néfastes sur la santé du fait de cette
nature de travail. Quelques exemples
d’explorations:
explorations urinaires
(bandellettes)
EFR: Exploration Fonctionnelle
Respiratoire (peack flow meter ou
spiromètre),
 


	59. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
- exploration fonctionnelles auditives
: par diapason (pour detecter un trouble
de la transmission aérienne et osseuse) ou
par audiomètrie pour detecter une
surdité de perception qui peut être
d’origine professionnelle ou de
transmission,
- Explorations fonctionnelles visuelles:
visiotest avec accuité visuelle, vision
des couleurs, champs visuel, mobilité
des yeux
-Exploration fonctionnelle
cardiologique ECG
- autres explorations…
 


	60. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
LES LOCAUX DU SMT : salle
d’attente, salle de soins et salle
d’examen et 02 salles de déshabillage
Les dimension sont fixées par la
réglementation.
Les salles de déshabillage assurent une
fluidité des visites médicales lorsque les
salariés portent des tenues de travail
lourdes et des outils de travail (pince,
marteau, tourne vis…) ainsi que des
équipements de protection tels les
casques, les lunettes, chaussures de
sécurité…
 


	61. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
PERSONNEL DU SMT :
- Médecin du Travail
- INFIRMIER SANTE AU
TRAVAIL
- ASSISTANT SOCIAL
- LES SECOURISTES
 


	62. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
-MT : on rappelle que selon le nouveau
CT le MT est obligatoire lorsque
l’entreprise emploi 50 salariés ou
plus (dans les entreprises industrielles,
commerciales, artisanat, exploitation
agricole et forestière et leurs
dépendances). Il est également obligatoire
dans les entreprises où les salariés sont
exposés à des risques de MP même si le
nombre des salariés est < 50 salariés.
dans les services médicaux la durée
minimale que doit consacrer le MT
aux salariés est fonction de l’effectif
et des risques.
 


	63. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
DOCUMENTS DANS UN SMT
1. Dossiers Médicaux
2. Fiche d’aptitude médicale
3. Les Registres: des VM , des AT,
registre des activités médicales
4. Fiche d’entreprise
 


	64. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
1. Dossier Médical
Établi lors de la VM d’embauchage et
mis à jours à chaque VM
est tenu au secret médical l’infirmier le
classe dans un placard qui ferme à
clé contenant l tout document en
relation avec la santé des salariés:
la fiche d’aptitude médicale,
radiophoto, résultats des analyses
et tests ou explorations
Il est rempli par le MT le jour de la VM
 


	65. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
2. Fiche d’aptitude médicale est établie
à la fin de chaque VM
(embauchage, périodique, de
reprise, surveillance médicale
spéciale ou VM spontanée.
Ce n’est pas une fiche d’aptitude
physique mais aptitude au poste
de travail
 


	66. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
3. Registres obligatoires: registre
des VM , et registre des AT bénins,
Registres très utiles: registres de tous
les AT bénins ou ayant causés un
arrêt de travail et registre des
activités médicales et
paramédicales
 


	67. ESAW/ DR. A.  BENTALHA
4 Fiche d’entreprise Document établi
par le MT et présentée au CSH.
Actualisée régulièrement
Identifiant les risques professionnels et
l’effectif exposé aux risques
 


	68. COMITE DE
SECURITE ET
D’HYGIENE
Docteur  Asma BENTALHA
médecin du travail
ESAW- DR BENTALHA
 


	69. ESAW- DR BENTALHA
LE  Comité de Sécurité et d’Hygiène
(CSH)
C’est une structure légale nécessaire pour
l’application de la MT sur le terrain .
 CREATIION DU CSH: ( article 336)
il est obligatoire dans toute entreprise
commerciale, industrielle, artisanale ou
toute exploitation agricole et forestière et
leurs dépendances qui occupent 50 salariés
ou plus
 


	70. ESAW- DR BENTALHA
  COMPOSITION (art 337)
- le président: l’employeur ou son représentant
- le responsable de sécurité
- MT
- 2 délégués des salariés
- 1ou 2 représentants des syndicats
- des invités: toute personne dans
l’entreprise ayant une compétence en matière
d’H et Sécurité peut être invitée à la réunion
du CSH
 


	71. ESAW- DR BENTALHA
  FONCTIONNEMENT (Article 339)
- Le comité de sécurité et d'hygiène
se réunit sur convocation de son
président une fois chaque trimestre
et chaque fois qu'il est nécessaire.
- Il doit également se réunir à la
suite de tout accident ayant entraîné
ou qui aurait pu entraîner des
conséquences graves.
 


	72. ESAW- DR BENTALHA
Le  comité doit procéder à une
enquête à l'occasion de tout AT, de
MP ou MCP ( maladie à caractère
professionnel).
- Cette enquête est menée par deux
membres du comité, l'un
représentant l'employeur,
l'autre représentant les salariés.
Ils doivent établir un rapport sur
les circonstances de l’AT, de MP ou
MCP ( selon modèle)
 


	73. ESAW- DR BENTALHA
LES  MISSIONS DU CSH: le comité
est chargé notamment
- identification des RP dans
l’entreprise
- assurer l’application des textes
législatifs et règlementaires
concernant H et S
- veiller au bon fonctionnement et
bon usage des dispositifs de
protection
 


	74. ESAW- DR BENTALHA
-  de veiller à la protection de
l'environnement à l'intérieur et aux
alentours de l'entreprise ;
- de susciter toutes initiatives
portant notamment sur les méthodes
et procédés de travail, le choix du
matériel, de l'appareillage et de
l'outillage nécessaires et adaptés au
travail ;
 


	75. ESAW- DR BENTALHA
-  de présenter des propositions
concernant la réadaptation des
salariés handicapés dans l'entreprise
- de donner son avis sur le
fonctionnement du service médical
du travail ;
- de développer le sens de
prévention des risques professionnels
et de sécurité au sein de l'entreprise.
 


	76. ESAW- DR BENTALHA
RELATIONS  AVEC INSPECTION DU
TRAVAIL
 rapports,
 procès verbaux
 et registres
 


	77. ESAW- DR BENTALHA
  Un rapport est adressé à l’IT à l’occasion
de chaque AT ou MP ou MCP (lecture)
- Les réunions ont lieu dans l'entreprise
dans un local approprié et, autant que
possible, pendant les heures de travail.
- Le temps passé aux réunions est
rémunéré comme temps de travail effectif.
 


	78.  lecture: Article  341
L'employeur doit adresser à
l'agent chargé de l'inspection du
travail et au médecin chargé de
l'inspection du travail, dans les 15
jours qui suivent l'accident du travail
ou la constatation de la maladie
professionnelle ou à caractère
professionnel, un exemplaire du
rapport (prévu à l'article précédent).
ESAW- DR BENTALHA
 


	79. ESAW- DR BENTALHA
  LECTURE- Article 342
Le comité de sécurité et d'hygiène
doit établir un rapport annuel à la fin
de chaque année grégorienne sur
l'évolution des risques professionnels
dans l'entreprise.
 


	80. ESAW- DR BENTALHA
Ce  rapport, dont le modèle est fixé par
voie réglementaire, doit être adressé
par l'employeur à l'agent chargé de
l'inspection du travail et au médecin
chargé de l'inspection du travail au plus
tard dans les 90 jours qui suivent
l'année au titre de laquelle il a été
établi.
sont consignés sur un registre les PV des
réunions, le rapport annuel et le
programme annuel de la prévention
 


	81. ESAW- DR BENTALHA
LECTURE:  Article 343
Sont consignés sur un registre spécial
qui doit être tenu à la disposition des
agents chargés de l'inspection du travail et
du médecin chargé de l'inspection du
travail :
- les procès-verbaux des réunions du comité
de sécurité et d'hygiène en cas d'accidents
graves ;
- le rapport annuel sur l'évolution des
risques professionnels dans l'entreprise ;
- le programme annuel de prévention contre
les risques professionnels.
 


	82. ESAW DR. A.  BENTALHA
LES RISQUES
PROFESSIONNELS:
Rappel physiologique - effet sur
la santé – prévention
 


	83. ESAW DR. A.  BENTALHA
I / DEFINITION DU RISQUE PROFESSIONNEL –son
identificationL -
 Définition du Bureau International du Travail : le
RP est une probabilité d’altération de la santé du
travailleur par suite de l’exposition à une
substance ou à un agent nocif présent dans le
milieu du travail
L’identification des risques est essentielle pour la
prévention des AT / MP.Elle se base sur :
 1 / la connaissance du facteur humain
 2 / la connaissance des lieux de travail
 3 / la connaissance des conditions du
travail
 


	84. ESAW DR. A.  BENTALHA
1 / la connaissance du facteur
humain :
 C’est le salarié avec toutes ses
connaissances et ses compétences
ou son ignorance de son poste, ainsi
que sa connaissance de l’outillage
qu’il manipule .
 C’est la connaissance de son état de
santé à travers les visites
médicales : ses maladies, son
trouble de sommeil… D’où l’intérêt de
la surveillance médicale renforcée
des porteurs des pathologies
 


	85. ESAW DR. A.  BENTALHA
2 / la connaissance des lieux de travail
 Elle se fait par des Visites des Lieux de Travail
(VLT).
 Elle est essentielle pour
– Observer l’ ambiance générale où s’effectue
le travail : lumière, chaleur, bruit, aération,
état du bâtiment, du sol… (Milieu)
– se renseigner sur les produits et matières
manipulées (FDS)
– se renseigner sur les procédé de fabrication
(méthode)
– se renseigner sur l’état des machines
(usure, entretien et protèges protège
aiguilles, protège courroie…) matériels
 


	86. ESAW DR. A.  BENTALHA
3 / la connaissance des conditions du travail :
 Observer les gestes, les postures et les
déplacements des salariés au travail et se
renseigner sur le temps de travail et les
horaires… ( Manière)
 le RP peut donc être lié
– aux ambiances (milieu) du travail,
– à la matière manipulée
– à une méthode de travail ou procédé,
– à l’état du (matériel et machines
– aux gestes et postures et conditions du travail
(manière), on parle des 5M,
 mais également au salarié lui-même ses
connaissances et son état de santé
 


	87. ESAW DR. A.  BENTALHA
III / DIFFERENTS TYPES DE
RP+++ ( à retenir)
 Risques physiques,
 chimiques,
 physicochimiques,
 infectieux et parasitaires,
 liés à des situation de travail et
 liés à des accidents mécaniques
 Explosion et incendie
 


	88. RP physiques:
 Les  ambiances chaudes, froides,
lumineuses, sonores, vibrations,
pressions, électricité et
rayonnements
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	89. ESAW DR. A.  BENTALHA
1 / RP PHYSIQUES : AMBIANCES
 AMBIANCES THERMIQUES ( chaude et
froide )
 Travailler dans une forte chaleur :
sueurs+++ et sels minéraux donc risque
de déshydratation, et crampes
musculaires et donc risque d’AT
 Travailler dans le froid on devient
maladroit et donc risque d’AT
 


	90. AMBIANCES SONORES :  2 types de bruit:
bruit continu, bruit percutant
 Le niveau sonore le décibel (dB)
 nocif pour l’oreille > 85 dB
 Le temps d’exposition
 Effet sur l’oreille: la surdité
professionnelle
 Effets para auditifs: divers troubles:
irritbilité, sommeil, cœur, diabète,
ulcère, chute de cheveux…
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	91.  AMBIANCES LUMINEUSES  :
(Mesure par luxmètre)
– éclairage trop fort provoque des
éblouissements, risque donc d’AT
– Éclairage insuffisant provoque fatigue
visuelle : céphalées, et donc risque d’
AT
– Le meilleur est une répartition de
l’éclairage naturel et artificiel et éviter
les zones d’ombres…
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	92. ELECTRICITE:
 Electrisation de  la « châtaigne » à la
brûlure des portes d’entrée et de
sortie
– Le passage par le cœur du courant
électrique peut être mortel: surveillance
par monitoring 12h
– L’électrocution c’est la mort
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	93. VIBRATIONS
 Fréquences en  hertz (Hz)
– Du tangage au ponçage (de la petite à
la plus grande fréquence) les
pathologies sont différentes. Elles sont
réversibles si le temps d’exposition est
court. La prévention est parfois
possible:
Tangage  vomissements et vertige
Marteau piqueur  pathologie du coude
Véhicules terrestres  pathologies lombaire
Perceuse pathologie du poignet
Ponceuse  pathologie vasculaire et
nerveuse du membre
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	94. PRESSION
 travail en  milieu où la pression
est supérieure à la P.
atmosphérique: la plongée (MP).
Effets néfastes sur la santé: sur
l’oreille interne et les articulations
(arthroses)
travail en milieu où la pression
est inférieure à la p
atmosphérique: (MP) exemple
des pilotes de chasse , l’aviation en
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	95. RAYONNEMENTS IONISANTS
alpha ,  béta,gamma,RX…
ESAW DR. A. BENTALHA
Les effets néfastes peuvent aller de la
dermite simple, - brulure plus
profonde,- lésions cancérigènes, - les
hémopathies,- effets sur la fértilité,
- effets mutagènes;
- anomalies génétiques et -
malformations
 


	96. ESAW DR. A.  BENTALHA
2 / RP CHIMIQUES :
On est exposé à ce risque lors
d’utilisation de substances ou
préparations ou déchets chimiques
 les produits chimiques peuvent être
– acides, bases( soude, ammoniac),
–solvants, colles,
–Peintures, vernis
–Produits de netoyage…
 


	97.  Ils sont  irritants, toxiques,
inflammables, explosifs, CMR, nocifs
pour l’environnement ..( voir les
picogrammes)
 Ils sont souvent responsables
d’absentéisme
 les Fiches de Données de Sécurité(
FDS) doivent être mises à la
disposition du MT
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	98. ESAW DR. A.  BENTALHA
3 / RP PHYSICO CHIMIQUES
sont en relation avec l’atmosphère
empoussiérée : poussière ( le ciment
, la farine…), aérosols industriels,
fumées vapeurs et brouillards
Sont nocifs pour appareil respiratoire
en général
 


	99. ESAW DR. A.  BENTALHA
4 / RP INFECTIEUX ET
PARASITAIRES :
Sont exposés:
les professionnels de santé,
les éleveurs,
les vétérinaires
les garde forestiers…
Les germes responsables: tétanos,
polio, hépatites, ankylostomes, rage,
leptospirose…
 


	100. ESAW DR. A.  BENTALHA
5 / RP LIES A DES SITUATIONS DE TRAVAIL :
- l’aménagement des lieux du
travail( en étage, les grands
espaces…)
- la manutention: porter des charges
lourdes,
- attitude du tronc : penché en
rotation....
6 / RP LIES A DES ACCIDENTS
MECANIQUES
usure de machine,
défaut de dispositifs de protection
 


	101. ESAW DR. A.  BENTALHA
7 / RISQUES D’EXPLOSION ET
INCENDIES
 Dans les situations suivantes et
autres:
– Matière explosive : non respect de la
manière de la stocker, fuite…
– Source d’étincelle (court circuit,
électricité électrostatique…)
– Manque ou insuffisance de moyens
d’extinction d’un feu débutant :
– Extincteurs: inexistants, insuffisants, ou
simplement inaccessibles car trop haut
accroché ou cachés par un obstacle
 


	102. - Robinets d’incendie  Armé RIA: pression d’eau,
groupe électrogène
 Manque de personnel formé à la
défense contre l’incendie(DCI):
– prévention du feu,
– utilisation d’un extincteur adapté à la
nature du feu,
– utiliser les RIA,
– faire sortir les salariés et évacuer les
lieux du travail
ESAW DR. A. BENTALHA
 


	103. ESAW DR. A.  BENTALHA
VI / LA PREVENTION DES RP
 La prévention est technique ou
médicale
 La prévention technique est soit
collective soit individuelle
 La prévention médicale n’entre en
jeu que si la prévention technique
reste insuffisante
FIN
 


	104. DR.A.BENTALHA ESAW
Les accidents  du travail
(AT)
 


	105. DR.A.BENTALHA ESAW
DÉFINITION
 tout  fait soudain survenu du fait et à
l’occasion du travail.
 Cela englobe les accidents survenus au
restaurant de l’entreprise, pendant la
pause…
 L’AT a un caractère imprévu et violent.
C’est un fait fortuit provoquant une lésion
corporelle généralement simple à
constater.
 La preuve de la relation entre le
dommage corporel subi et le fait qui l’a
 


	106. DR.A.BENTALHA ESAW
Trois choses  importantes :
 il faut l’action violente et soudaine
d’une cause extérieure qui entraîne
une lésion de l’organisme humain
 l’existence d’un lien (un contrat, une
fiche de paye…) entre le salarié et
l’employeur.
 L’existence d’une relation de cause à
effet entre l’accident et la blessure.
 


	107. DR.A.BENTALHA ESAW
Deux Cas  particuliers:
 L’accident du trajet survient sur le
trajet habituellement suivi par le
salarié de son domicile aux lieux du
travail, ou lieu de la restauration, ou
la crèche qui se trouve sur le
chemin habituel par le moyen de
transport habituel…
La notion d’habitude est
indispensable pour prendre en
charge un accident survenu sur le
chemin du travail
 


	108. DR.A.BENTALHA ESAW
 L’AT  bénin:
Il a plusieurs appellations: accident
sans arrêt, presqu’accident…
– C’est l’AT qui survient sur les lieux du
travail et ne cause pas d’arrêt de
travail.
– Il est noté sur le registre des AT
bénins.
– Il est à la charge de l’employeur.
 


	109. DR.A.BENTALHA ESAW
DECLARATION de  l’AT:
(3 acteurs essentiels)
 La victime elle-même (ou ses ayants
droit en cas de décès) fait sa déclaration à
son employeur dans les 48( depuis janvier
2015).
 L’employeur remet à la victime un
formulaire de prise en charge et déclare
l’AT à l’assurance AT ( pas l’assurance
maladie ou la CNSS) dans les 5 jours qui
suivent l’AT (depuis 1/2015)
L’employeur doit prévenir la direction
régionale du travail de la survenue de l’AT
 


	110.  Le médecin  traitant (ou la clinique ou
l’hôpital) est librement choisi par la
victime.
Il établit le certificat médical descriptif
initial où il décrit les lésions
constatées et estime une ITT
(Incapacité Totale Temporaire = les
jours d’arrêt de travail)
 La victime va remettre ce certif à
l’employeur dans les 24h
DR.A.BENTALHA ESAW
 


	111. DR.A.BENTALHA ESAW
REPARATION DES  ACCIDENTS
DE TRAVAIL :
 Dahir du 25 juin 1927.
 La reconnaissance de l’AT donne
droit à une réparation sous formes
de prestations.
 Deux types de prestations
 


	112. DR.A.BENTALHA ESAW
PRESTATIONS :  2 types
( à retenir)
 prestations en nature : gratuité
des soins relatifs à l’AT ( pharmacie,
soins para médicaux, rééducation
fonctionnelle, transport.. )
 prestation en espèces : versement
des indemnités journalières de la
période de l’arrêt de travail ( ITT).
 


	113. DR.A.BENTALHA ESAW
 ces  indemnités sont versées dès le
premier jour ( à la différence de
l’arrêt maladie). Le jour de l’AT est
payé par l’employeur ( qu’elle que
soit l’heure de la survenue de
l’accident et l’assurance prend en
charge le 1er jour d’arrêt de travail
(c.à.d. le lendemain)
 


	114. DR.A.BENTALHA ESAW
 Après  le premier certificat médical le
médecin traitant peut prescrire des
prolongations d’arrêt de travail
(ITT) si l’état de santé le nécéssite
 A la fin de la période d’arrêt ou des
soins le médecin rédige un certificat
médical final descriptif dans lequel
il annonce la guérison ou la
consolidation
 


	115. DR.A.BENTALHA ESAW
guérison =  retour à l’état
antérieur à l’accident
Consolidation= existence de
séquelles qui ne peuvent plus être
améliorées (médicalement parlant).
Une Incapacité Permanente Partielle
(IPP) est alors fixée . Elle est
exprimée en %
 


	116. DR.A.BENTALHA ESAW
L’IPP donne  droit à une rente
d’incapacité permanente qui est
versée au salarié sous forme de:
 CAPITAL (en une seule fois) ou
 RENTE MENSUELLE (en fonction de
taux de l’IPP)
IPP< 10% un capital est versé au
salarié
IPP> ou = 10% c’est une rente qui
est versée régulièrement au salarié
 


	117. DR.A.BENTALHA ESAW
 En  cas de rechute ou aggravation de
l’état de santé consécutive à
l’accident du travail il y a possibilité
de réouverture du dossier ( < 2 ans
après le certificat final)
 En cas de désaccord la législation
prévoit un droit de recours ( tribunal
)
 


	118. DR.A.BENTALHA ESAW
CAUSES DE  L’ AT
 Il faut se souvenir qu’un AT a
toujours plusieurs causes.
En effet on parle d’ un arbre de
causes et si on supprime une cause
l’AT peut être évité.
Il faut donc chercher toutes les causes
pas seulement la première
retrouvée.
 


	119. DR.A.BENTALHA ESAW
Parmi les  causes : LES CINQ M
Matériels ( ou machine) Matière
Manœuvre Milieu et la Manière. Ainsi
on retrouve cause d’AT/MP
 mauvaise conception des machines
 utilisation d’un outil ou une machine en
dehors de ses limites
 les contraintes de la tâche
 le souci de rendement
 défaut d’organisation du travail
 technique d’information ou de formation
 défaut du à l’ambiance…
 


	120. DR.A.BENTALHA ESAW
PREVENTION :
Les  partenaires de la prévention sont:
 le chef d’entreprise. Il est responsable de
la prévention et de la sécurité dans
l’entreprise
 Service médical : le MT, l’infirmier
 Service de sécurité et maintenance
 Comité d’entreprise (quand il existe)
 Le CSH
 DP et les salariés
 FIN
 


	121. DR.A.BENTALHA ESAW
  


	122. LES MALADIES PROFESSIONNELLES
cas  particulier : -LA SANTE AU TRAVAIL CHEZ LE
PERSONNEL SOIGNANT
- LA PREVENTION
ESAW
Dr. A. BENTALHA
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	123. Depuis 1943 la  maladie professionnelle est
reconnue au Maroc et la législation prévoit
une réparation ( ou indemnisation)
DEFINITION DE LA MALADIE
PROFESSIONNELLE
 La MP n’a pas de définition légale
comme l’AT
 La MP résulte d’une exposition
plus ou moins prolongée à un
risque qui existe lors de
l’exercice habituel d’une
profession
 Son évolution est souvent lente
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	124. LES PRINCIPEAUX TEXTES
REGLEMENTAIRES
  Dahir du 31 MAI 1943: réparation des MP
 Arrêté du ministre du travail 20 mai 1967:
réparation des pneumoconioses
 Arrêté ministériel du 23 décembre 1999:
extension des TMP
 Nouvelle extension des Tableaux de MP (
BO du 06 Novembre 2014)
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	125. CAUSES ET ORIGINES  DES MP
 AGENTS PHYSIQUES: quelques
exemples
Bruit (surdité professionnelle)
Vibrations (lombalgie des
transporteurs)
Ambiances thermiques ( chaud,
froid)
Ambiances lumineuses
Pression : arthrose des
plongeurs
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	126. CAUSES ET ORIGINES  DES MP
 AGENTS CHIMIQUES: ( plus grosse
part des nouveaux tableaux des MP
depuis Nov 2014)
Ils sont:Toxiques
Irritants
Nocifs
Corrosifs
Cancérigènes
CMR… ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	127. CAUSES ET ORIGINES  DES MP
 LES AGENTS PHYSICOCHIMIQUES:
Poussières d’origines diverses :
–Végétales: asthme professionnel
–Minérales: Kc pulmonaire du à amiante
 AGENTS MICROBIENS, PARASITAIRES,
MYCOSIQUES OU VIRAUX
 AGENTS LIES A DES SITUATION DE
TRAVAIL: lombagies
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	128. RECONNAISSANCE DE LA  MP
TROIS CODITIONS:
 Condition médicale: la maladie ou
les symptômes figurent sur la liste
des MP et sur un des tableaux des
MP.
 La profession exercée prédispose à
la MP
 la déclaration doit être faite dans le
délai de prise en charge ( précisé par
la loi) ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	129. Exemple de tableau  de MP
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	130. PREVENTION DES MP
  Il est primordial qu’industriels et
ouvriers ou employeurs et salariés
soient INFORMES des DANGERS que
représentent les matières qu’ils
manipulent
 Ils doivent respecter et faire
appliquer les MESURES
PREVENTIVES dictées par la loi
adaptées aux risques professionnels
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	131. PREVENTION DES MP
  La prévention (ou protection) est
technique :
– Technique collective :
–Formation – information, vaccination,
Aération, hygiène des locaux,
équipement de machines protégées ou
les isoler…
– Technique individuelle: EPI équipement de
Protection Individuelle : gants, lunettes,
bouchons d’oreilles masque…
 Prévention ou protection médicale (qui
complète la protection technique) = réduire le temps
d’exposition à la source nocive
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	132. PREVENTION DES MP—
Obligations  réglementaires
 L’employeur--Les travailleurs--Les
médecins
-- Quelques structures et comités
Lecture :Obligations de l’employeur
 déclaration des substances dangereuses
 Condition de santé et sécurité
 Organiser les services médicaux du travail
 Tenir compte des avis du MT…
Lecture: Obligations des travailleurs
 Respect des consignes (art 293 CT)
 Se présenter aux visites médicales(art 327CT)
 Faire personnellement la déclaration MP
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	133. PREVENTION DES MP
Lecture
Rôle  des médecins
 Tout médecin dans son exercice peut
déclarer une MP à l’autorité locale
 Le médecin du travail:
 Le suivi des salariés (VM)
La mise à jour de la fiche d’entreprise +++
IEC + surveillance médicale régulière de
leur santé
 comités ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	134. REPARATION DES MP  ET
FORMALITES ADMINISTRATIVES
(On dit réparation ou indemnisation )
FORMALITES ADMINISTRATIVES: pour avoir
droit à réparation
• Déclaration de MP par la victime à
l’autorité locale du dernier
établissement où la victime a exécuté
des travaux susceptibles d’engendrer
la maladie
• Le certificat médical (voir les différents
certificats médicaux pour AT(même
procédure)
• Toute MP reconnue fait bénéficier la
victime de toutes les prestations en
nature et en espèce ( voir AT)
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	135. LES MP QUI  PEUVENT CONCERNER LE
PERSONNEL SIOGNANT ET LEUR
PREVENTION
Principales voies d’exposition
 La voie cutanée ou trans cutanée
 La voie respiratoire
 La voie digestive (souvent
accidentelle)
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	136. 21 TABLEAUX DES  MP CONCERNANT LE
PERSONNEL SOIGNANT
02 Mercure & composés 52 Infections en milieu hospitalier
6 Rayonnements
ionisants
58 Organophosphorés
7 Tétanos prof. 59 Gestes et postures
13 Charbon prof. 73 Mycoses cutanées
14 Spirokittoses 74 Rickettsioses
17 cobalt 75 Poliomyélite
18 Ankylostomiase 77 Rage prof.
21 Brucellose 79 Ornitopsyttacose
24 Strépto,peni et dérivés 81 Phénylhydrazine
31 BK 85 LATEX
39 Hépatites virales
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	137. Nouvelle liste des  MP
(depuis 11/ 2014 avec nouvelle classification et nouvelle numérotation)
32 concernent les professionnels de santé
N° du tableau Agent ou pathologie
1.1.2 MERCURE
1.2.8 ALDEHYDE FORMIQUE
1.2.8.BIS CANCER PROCOQUE PAR ALDEHYDE FORMIQ
1.2.18 ETHER
1.2.21 PHENYL HYDRASINE
1.4.1 PESTICIDES
1.5.1 STREPTOMYCINE ET NEOMYCINE
1.5.2 CEPHALOSPORINE (PENI ET SES SELS)
1.5.3 LARGACTIL
1.5.5 HALOTHANE
1.6.3 LATEX
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	138. 2.1 RAYONNEMENTS IONISANTS
2.8  LOMBALGIES CHRONIQUES
2.9 CHARGES LOURDES
2.11 PRESSION > P ATMOSHPERIQUE
3.1 BRUCELLOSE PROF
3.2 TETANOS PROF
3.3 CHARBON PROF
3.4 SPIROCHETOSES
3.6 KERATOCONJONCTIVITES VIRALE
3.7 ORNITHOPSITTCOSE (labo)
3.8 POLIOMYELITE
3.9 BK
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	139. 3.10 MILIEU HOSPITALIER
3.11  HEPATITES A B C D E
3.12 AMIBES
3.13 RICKETTSIES
3.14 RAGE PROF
3.15 ANKYLOSTOMES
3.16 TULAREMIE (labo petites souris)
3.18 MYCOSES CUTANEES
3.19 FIEVRES HEMORRAGIQUES
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	140. ESAW MP DR.  A. BENTALHA
 


	141. ANNEXE:
CONDUITE A TENIR  EN CAS D’ACCIDENT
D’EXPOSITION AU SANG
Plaie par objet tranchant ou piquant et
exposition au sang confirmée ou possible
 Consultation immédiate ou le plus tôt
possible en médecine du travail
 Lavage abandon à l’eau de javel
 1ère Sérologie ( VDRL-TPHA, VIH, les
Hépatites)
 si négative 2ème dans les 15j à trois mois
 Si négative contrôle à 6 mois
 Si positive immédiatement = je porte
l’infection avant l’accident)
 Si positive > 15j= contamination récente
FIN
ESAW MP DR. A. BENTALHA
 


	142. Femme et enfant  et
travail
Dr. A. BENTALHA
Médecin du travail
Dr. BENTALHA ESAW
 


	143. La législation du  travail protège le
mineur et la femme. En effet le
mineur ne peut être admis au travail
avant l’âge de 15 ans révolus et l’IT
peut demander un examen médical
par un médecin de la santé publique
pour les mineurs salariés
(articles 143-144 )
Dr. BENTALHA ESAW
 


	144.  Les mineurs  sont essentiellement
employés comme comédiens ou dans
les cirques toujours après
autorisation de l’IT
 Il est interdit de faire exécuter des
acrobaties ou des travaux
comportant des risques sur leur vie,
leur santé ou leur moralité
Dr. BENTALHA ESAW
 


	145. la protection de  la maternité
(article 152 et suivants)
 Le congé de maternité est de 14
semaines et un état pathologique
peut rendre nécessaire de prolonger
cette durée
 L’employeur veille à alléger les
travaux confiés à la salariées
pendant la période qui précède et
celle qui suit immédiatement
l’accouchement
Dr. BENTALHA ESAW
 


	146.  Pour élever  son enfant la mère
salariée peut désirer ne pas
reprendre le travail à la fin des 14
semaines. Il suffit d’aviser
l’employeur 15 jours au plus tard
avant le terme du congé maternité
et même qu’elle peut bénéficier d’un
congé non payé d’un an et à la
reprise du travail elle bénéficie des
mêmes avantages qu’elle avait avant
Dr. BENTALHA ESAW
 


	147.  Elle peut  même envisager de ne pas
reprendre son travail pour élever son
enfant. Il suffit d’aviser son
employeur par LR avec AR 15 jours
au moins avant la date prévue de
reprise de travail sans avoir à payer
d’indemnités de rupture de contrat
Dr. BENTALHA ESAW
 


	148.  La salariée  pendant sa grossesse
peut même quitter son emploi sans
préavis ou avoir à payer une
indemnité compensatrice de préavis
ou de rupture de contrat
Dr. BENTALHA ESAW
 


	149.  Par contre  l’employeur ne peut
rompre le contrant de travail d’une
salariée lorsqu’elle est enceinte
certificat médical à l’appui ou durant
les 14 semaines suivant
l’accouchement ou la période
supplémentaire d’arrêt de travail
suite à un état pathologique
résultant de la grossesse ou des
couches attésté par certificat
Dr. BENTALHA ESAW
 


	150.  Mais l’employeur  peut rompre le
contrat de travail pour faute grave
commise par l’intéressée ou autre
motif légal de licenciement.
Dr. BENTALHA ESAW
 


	151. Allaitement
(Article 161 et  suivants)
 Pendant une période de 12 mois à
compter de la reprise de travail
après accouchement la mère salariée
a droit quotidiennement, pour allaiter
son enfant durant les heures de
travail, une demi heure matin ,une
demi heure après midi; cette heure
est rémunérée comme temps de
travail et est indépendante des
périodes de repos appliquées dans
l’entreprise .
Dr. BENTALHA ESAW
 


	152.  Mais la  mère par accord avec l’employeur
peut bénéficier de son heure d’allaitement
à tout moment.
 L’entreprise doit disposer d’une chambre
spéciale d’allaitement lorsque l’entreprise
dispose de 50 salariées ou plus âgées de
plus de 16 ans et cette chambre peut
servir de garderie pour les enfants des
salariés de l’entreprise.
 Plusieurs entreprises voisines dans une
zone précises peuvent participer à la
création d’une garderie
Dr. BENTALHA ESAW
 


	153. Le travail de  nuit de la femme et
des mineurs
 Les femmes peuvent travailler la nuit
après consultation des organisations
professionnelles d’employeurs et
organisations syndicales les plus
représentatives
 Il faut leur assurer les conditions
facilitant le travail de nuit
Dr. BENTALHA ESAW
 


	154.  Il doit  être accordé aux femmes et
aux mineurs entre deux jours de
travail de nuit un repos
Dr. BENTALHA ESAW
 


	155. Certains travaux sont  interdits aux femmes, aux
mineurs et aux handicapés
 Travaux des carrières fond de mines
 Tous travaux susceptibles d’entraver
la croissance de l’enfant ou aggraver
l‘état de handicap
 Tout travail présentant des risques
de danger excessif
=la liste des travaux est fixée par voix
réglementaire=
Dr. BENTALHA ESAW
 


	156. Lorsque le travail  de la femme
nécessite une manutention les
femmes doivent disposer de sièges
 Toute infraction est punie d’amendes
et toute récidive est punie
d’emprisonnement
fin
Dr. BENTALHA ESAW
 


	157. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap
  


	158. ESAW Dr.BENTALHA
Rappel important  sur le
handicap et le
bénéfice de la
prévention
Dispositions
particulières au travail
 


	159. ESAW Dr.BENTALHA
Différents types  de handicap
 H. moteurs: paralysies diverses,
 H. sensoriels: audition, vision
surtout, (touché goût et odorat)
 H. cérébral: IMC
 


	160. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 AVANT LA CONCEPTION :
Mariage tardif et conception
tardive peuvent être cause de
H: surtout les trisomies
la prévention+++
Le mariage entre cousins: la co-
sanguinité peut être cause de
H ou maladies chroniques:
asthme…
la prévention+++
 


	161. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 A LA CONCEPTION: seule étape de la
vie où la prévention !!! On ne sait
pas quoi faire. A cette étape les
malformations chromosomiques à
faible pourcentage
 


	162. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 LA GROSSESSE: surveillance /VM
– Rubéole et toxo
– Malnutrition, condition socio économique
– Le froid, surmenage physique, tabagisme, alcool
– HTA et grossesse
– Diabète et grossesse
– RCIU
– Vaccinations
la prévention+++
 


	163. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 L‘ACCOUCHEMENT: pourvoyeur de H
– Préparation de l’accouchement :
consultations de la sage femme ou
médecin accoucheur
– La maison d’accouchement
la prévention+++
 


	164. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 PERIODE D’ALLAITEMENT ET LA
CROISSANCE DU BB:
– PREFERER LE SEIN
– les infections à répétition, les
déshydratations…
 VACCINATION DU BB et toute la vie
– L’ACCIDENT DE VACCINATION
la prévention+++
 


	165. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 PETIT ENFANT: LES ACCIDENTS A
DOMICILE :
– les chutes d’escaliers,
– les brûlures, les électrisations,
– les intoxications par produits
chimiques…
la prévention+++
 


	166. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 ÂGE SCOLAIRE :
– AVP EN PLUS DES ACCIDENTS A DOMICILE ,
– ACCIDENTS DU SPORT
 ADOLESCANCE :
– IST,
– HEPATITES,
– SIDA…
la prévention+++
 


	167. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 JEUNE HOMME ( JEUNE FEMME):
– LES ACCIDENTS DU TRAVAIL
( la prévention+++)
– LES VIOLONCES FAMILIALES ET
– AGGRESSIONS
 


	168. ESAW Dr.BENTALHA
Handicap et  différentes étapes de la vie
et prévention
 ÄGE MÜR: LES PATHOLOGIES
CHRONIQUES:
– HTA et ses complications IC,
IDM, AVC…
– DIABETE et ses complications
vasculaires: cécité et ses
conséquences psy et chutes et
fractures ( col du fémur…)
la
prévention+++
 


	169. ESAW Dr.BENTALHA
– INSUFFISANCES  RENALES (diverses
origines)
– INSUFFISANCES RESPIRATOIRES:
(conséquence et séquelles du tabagisme,
 MP…
la prévention+++
 


	170. ESAW Dr.BENTALHA
Dispositions particulières  au
travail
et à la protection des
handicapés
Code du travail
 


	171. ESAW Dr.BENTALHA
Article 166
  Tout salarié devenu handicapé, pour
quelque cause que ce soit, garde son
emploi et est chargé, après avis du
médecin de travail ou de la
commission de sécurité et d'hygiène,
d'un travail qui correspond à son
handicap, après une formation de
réadaptation, sauf si cela s'avère
impossible vu la gravité de l'handicap
et la nature du travail.
 


	172. ESAW Dr.BENTALHA
Article 167
  Il est interdit d'employer les salariés
handicapés à des travaux pouvant
leur porter préjudice ou susceptibles
d'aggraver leur handicap.
 


	173. ESAW Dr.BENTALHA
Article 168
  L'employeur doit soumettre à
l'examen médical les salariés
handicapés qu'il envisage
d'employer.
 Le médecin de travail procède à cet
examen périodiquement, après
chaque année de travail.
 


	174. ESAW Dr.BENTALHA
Article 169
  L'employeur doit équiper ses locaux
des accessibilités nécessaires pour
faciliter
le travail des salariés handicapés et
veiller à leur procurer toutes les
conditions d'hygiène et de sécurité
professionnelle.
 


	175. ESAW Dr.BENTALHA
Article 170
  Les mesures favorables ayant pour
objectif l'égalité effective dans les
opportunités et le traitement entre les
salariés handicapés et les autres
salariés ne sont pas considérés
comme discriminatoires à l'égard de
ces derniers.
 


	176. ESAW Dr.BENTALHA
Article 171
  Sont punies d'une amende de 2.000
à 5.000 dirhams les infractions aux
dispositions des articles 166 à 169.
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